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  Règlement intérieur de l’Assemblée générale 
 

 

  Amendement 
 

 Au paragraphe 46 de sa résolution 71/323 du 8 septembre 2017, l’Assemblée 

générale a décidé de modifier l’article 92 de son règlement intérieur en supprimant 

la deuxième phrase. L’article modifié se lit comme suit :  

 

Article 92 
 

 Toutes les élections ont lieu au scrutin secret. 

 

https://undocs.org/fr/A/RES/71/323

